
 

 

 

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  
 
Toute commande de formation vaut acceptation sans réserve par le Bénéficiaire des présentes conditions générales de vente (ci-après « CGV ») qui 
prévalent sur tout autre document du Bénéficiaire, quel qu’il soit. Le Bénéficiaire se porte fort du respect des CGV par son personnel. Préalablement à 
toute commande, le Bénéficiaire a bénéficié des informations précises et conseils adaptés de l’ENE, lui permettant de s’assurer de l’adéquation de la 
formation à ses besoins. 
 
L’ENE se réserve la possibilité de modifier ou mettre à jour ses CGV à tout moment. Les CGV en vigueur au jour de la commande sont consultables sur 
le site www.ene.fr.  
 
DOCUMENTS CONTRACTUELS  
 
L’ENE fait parvenir au Bénéficiaire une convention de formation professionnelle telle que prévue par la loi. Le Bénéficiaire s’engage à retourner dans les 
plus brefs délais à l’ENE un exemplaire signé.  
 
PRISE EN CHARGE PAR UN OPCO  
 
Si le Bénéficiaire souhaite que tout ou partie du coût de la formation soit pris en charge par l’OPCO dont il dépend, il lui appartient :  
- de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la bonne fin de cette demande, sous sa seule responsabilité, 
- de l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription, sur son bon de commande ou par tout autre moyen auprès de l’ENE. 
 
L’ENE peut réaliser la subrogation de paiement pour le Bénéficiaire auprès de l’OPCO à condition que les informations soient données en amont et dans 
un délai pouvant permettre le traitement administratif auprès de l’OPCO. 
L’ENE ne peut être garant de la réponse de l’OPCO concernant la prise en charge de la formation. 
 
PRIX, FACTURATION ET REGLEMENTS  
 
Tous les prix sont indiqués hors taxes. Ils sont à majorer de la TVA au taux en vigueur. Tout stage commencé est dû en totalité.  
Le règlement du prix devra intervenir, dans les trente (30) jours de la date d’émission de la facture. 
En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Bénéficiaire au-delà du délai ci-dessus fixé, des pénalités de retard calculées au 
taux annuel de 10 % du montant TTC du prix non réglé, seront acquises automatiquement et de plein droit à l’ENE, sans formalité aucune ni mise en 
demeure préalable. Les frais de déplacement, de restauration et d'hébergement seront facturés en sus selon les coûts réels engagés, sauf mention 
contraire sur le devis. 
 
CONDITIONS D’ANNULATION  
 
Dans le cas où le nombre de participants serait pédagogiquement insuffisant pour le bon déroulement de la session, l’ENE se réserve le droit d'annuler ou 
de reporter par tout moyen écrit la formation au plus tard une semaine avant la date prévue, sans aucun dédommagement pour le Bénéficiaire, autre que 
la restitution du prix s’il a été payé par le Bénéficiaire si le report n’est pas accepté. 
 
Toute annulation par le Bénéficiaire doit être communiquée par tout moyen écrit, au plus tard deux semaines avant la date prévue. Une somme forfaitaire 
de 10 % du montant HT de la formation sera due par le Bénéficiaire à titre de dédommagement. En cas d’annulation tardive par le Bénéficiaire (dans un 
délai inférieur à deux semaines avant la date prévue), une somme forfaitaire de 30 % du montant HT de la formation sera due par le Bénéficiaire à titre 
de dédommagement. 
 
PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITE DES DOCUMENTS  
 
L’ENE est seule titulaire des droits de propriété intellectuelle des formations qu’elle propose au Bénéficiaire. L’ensemble des contenus des documents 
pédagogiques de formation remis ne peut en aucune manière être utilisé par le Bénéficiaire pour former des tiers ni copié ou diffusé sans l'accord exprès 
et écrit de l'ENE.  
 
PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES PARTICIPANTS A LA FORMATION  
 
Les données personnelles des participants à la formation sont utilisées dans le cadre strict de l’inscription, de l’exécution et du suivi de sa formation par 
le service de l’ENE en charge du traitement. Ces données sont nécessaires à l’exécution de la formation. Elles sont conservées pour la durée légale de 
prescription des contrôles administratif et financier applicables aux actions de formation. En application de la réglementation sur la protection des données 
à caractère personnel, le participant à la formation bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de limitation du traitement ainsi qu’un droit d’opposition et 
de portabilité de ses données si cela est applicable, qui peut être exercé en s’adressant à formation@ene.fr. Le participant à la formation bénéficie 
également du droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle si nécessaire. En tant que responsable de traitement du fichier de son 
personnel, le Bénéficiaire s’engage à informer chaque participant à la formation que des données à caractère personnel le concernant sont collectées et 
traitées par l’ENE aux fins de réalisation et de suivi de la formation. 
 
CONSENTEMENT POUR L’UTILISATION D’INFORMATIONS A DES FINS DE COMMUNICATION 
Le Client autorise expressément l'ENE à utiliser son nom, son logo, les photographies des participants aux formations ou événements réalisés pour le 
Client, ainsi que les avis ou témoignages écrits ou oraux exprimés par ces derniers, à des fins de communication commerciale notamment sur ses 
supports de communication (site internet, réseaux sociaux, brochures, etc.).Cette autorisation est accordée sans limitation de durée, sauf demande 
expresse de la part du Client ou des participants, qui pourront à tout moment solliciter le retrait de ces éléments par email à demande.formation@ene.fr. 
 
RÉCLAMATION DU BÉNÉFICIAIRE 
 
En cas de réclamation, le bénéficiaire pourra présenter sa réclamation, dans un délai maximum de 8 jours suivant la formation si la réclamation concerne 
la formation ou dans un délai de 8 jours suivant la date d’envoi de la facture si la réclamation concerne la facturation, à l’adresse de ENE (postale ou mail : 
formation@ene.fr) qui disposera de 8 jours à compter de la réception de la réclamation pour y répondre. 
 
LOI APPLICABLE  
 
Les présentes CGV et tous les rapports entre l’ENE et ses Bénéficiaires relèvent de la Loi française.  
 
ATTRIBUTION DE COMPETENCE  
 
Tous litiges qui ne pourraient être réglés à l’amiable seront de la COMPETENCE EXCLUSIVE du Tribunal de Commerce de LYON quel que soit le siège 

ou la résidence du Bénéficiaire, y compris en cas de pluralité de défendeurs, d’appel en garantie, de procédures conservatoires, d’urgence, etc. Cette 

clause attributive de compétence ne s’appliquera pas au cas de litige avec un Bénéficiaire non professionnel pour lequel les règles légales de 

compétence matérielle et géographique s’appliqueront. La présente clause est stipulée dans l’intérêt de l’ENE qui se réserve le droit d’y renoncer.  
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• A être ponctuel. 

• A respecter les autres apprenants et le formateur, 

• A f a v o r i s e r  des échanges dans un climat de bienveillance et de non-jugement, propice à l’apprentissage. 

• A ne pas communiquer à l’extérieur toutes informations personnelles sur les autres apprenants. 

• A ne pas dénigrer les propos tenus par les autres apprenants et le formateur. 

• A ne pas faire part de ses opinions politiques ou religieuses. 

• A avoir une écoute active. 

• A répondre aux sollicitations du formateur. 

• A participer activement aux exercices durant les formations. 

• A utiliser son ordinateur portable uniquement pour la prise de notes ou si cela est nécessaire lors de la formation. 

• A ne pas utiliser son téléphone portable. 

• A évaluer de manière juste la formation. 
 

• Nos actions de formation ont pour finalité l’adaptation et le développement des compétences des apprenants, c’est pourquoi nous 
tenons compte des caractéristiques de chacun. 

• Nous mettons notre exigence dans la conception, la réalisation et le suivi des actions. 

• Nous nous engageons à : 

• La présence de concepteurs experts à la fois en contenu et en pédagogie, 

• La présence de formateurs, professionnels en exercice, 

• L’évaluation systématique par l’apprenant de nos formations. 

• En cas de non-conformité, nous analysons les raisons du dysfonctionnement et mettons en place les mesures correctives nécessaires. 

• Nous sommes à votre écoute pour répondre à toutes vos préoccupations d’ordre pédagogique ou organisationnel. 

• Nous procédons à une veille réglementaire, pédagogique et technologique permettant d'actualiser régulièrement nos connaissances, 
nos supports et nos programmes. 

• Nous choisissons nos intervenants sur la base de leurs compétences théoriques et pratiques, mais aussi pour leur savoir-faire 
pédagogique et leur implication. 

• Nous adaptons les supports pédagogiques aux niveaux et objectifs de formation et remettons à chaque apprenant un support pédagogique. 

• Nous accueillons avec courtoisie et bienveillance chacun de nos apprenants et restons en permanence disponibles et à l’écoute. 

• Nous veillons également à la courtoisie et la bienveillance entre les apprenants. 

• Les relations personnalisées, le respect de la confidentialité des données, la mise en valeur de chaque participant dans la démarche 
pédagogique sont des garanties du respect individuel apprenants. 

• Cela signifie que tout jugement de valeur sur les apprenants sera exclu du mode d'exercice du formateur. 

• Nous veillons au confort matériel et psychologique des stagiaires en cours de formation pour favoriser leur apprentissage. 

• Le formateur est tenu par le secret professionnel. Il prend toutes les précautions pour maintenir l’anonymat des personnes qu'il forme et, en 
particulier, ne communique aucune information à un tiers sur une personne sans son accord exprès. 

• Toute information sur un apprenant est traitée de façon strictement confidentielle sous réserve du respect des lois en vigueur. 

• Le formateur se maintient dans une position d’indépendance. 

• Le formateur s’engage à garder confidentiels les documents et informations de toute nature auxquels il pourrait avoir accès. 
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